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GRILLE TARIFAIRE - BoursoConvois 
(Tarifs applicables au 01/11/2024 - exprimés en ht) 

 

 

Forfait Caractéristiques 

 Base 
Facturation 

Donneur 
d'ordre  

Base 
Facturation 

sous-
traitant 

JOUR 

06h et 21h 

420,00 € 400,00 € Amplitude < 10h - Distance < 425 Km 

En cas de dépassement facturation totale au forfait Km ou heure  

1/2 JOUR  

Prestation en début et/ou fin de convoi 

290,00 € 270,00 € Amplitude < 04h30 - Distance < 200 Km 

Arrivée avant 13h ou Départ après 13h 

NUIT 

21h et 06h  

480,00 € 460,00 € Amplitude < 10h - Distance < 425 Km 

En cas de dépassement facturation totale au forfait Km ou heure  

1/2 NUIT   

Prestation en début et/ou fin de convoi 

340,00 € 320,00 € Amplitude < 04h30 - Distance < 200 Km 

Arrivée avant 01h ou Départ après 01h 

1/2 Journée isolée 

Arrivée avant 13h ou Départ après 13h 

360,00 € 340,00 € Amplitude < 04h30 - Distnance < 200 Km 

Au-delà facturation base 1 journée 

1/2 Nuit isolée 

Arrivée avant 01h ou Départ après 01h 

410,00 € 390,00 € Amplitude < 04h30 - Distnance < 200 Km 

Au-delà facturation base 1 nuit 

Km Forfait  1,10 € 1,00 € 

Annulation par rapport à 
l'heure de convocation 

< 6h ouvrables 350,00 € 330,00 € 

< 12h ouvrables 300,00 € 280,00 € 

< 24h ouvrables 250,00 € 230,00 € 

Immobilisation week-end 
Vendredi 18h - Lundi 06h 330,00 € 310,00 € 

Samedi 12h - Lundi 06h 280,00 € 260,00 € 

Demande DO émise à J <24h 
Prise en charge partielle des frais d'approche sur demande du sous-

traitant après accord du donneur d'ordre 
80,00 € 60,00 € 
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EXTRAIT "CONDITIONS PARTICULIÈRES DE SERVICE" 

 

GRILLE TARIFAIRE 

• BoursoConvois propose une grille tarifaire basée sur une facturation unique et publique.  

• La commission de service perçue par BoursoConvois.com est également publique.  

• Cette grille tarifaire est réservée aux donneurs d’ordre et sous-traitants, utilisateurs de l’application 

numérique BoursoConvois.com. 

FACTURATION 

• Les prestations sont comptabilisées à partir de la date et l'heure de convocation jusqu'à l'heure 

effective de départ du Prestataire. 

• Pour les convois débutant de jour (avant 21h) et se terminant de nuit (après 21h), ou inversement, le 

tarif applicable sera calculé au prorata des heures jour/nuit effectuées, dans les limites de l'amplitude 

et/ou des kilomètres. 

• Pour une prestation supérieure à 24h, le dépassement en amplitude et en distance est calculé 

quotidiennement, sans moyenne sur la durée du convoi.  

• Pour les demandes d'escorte mises en ligne moins de 24h avant le début prévu de la prestation, le 

sous-traitant peut demander au donneur d’ordre une prise en charge partielle et forfaitaire des frais 

d'approche via BoursoConvois.com. 

• La matinée du samedi est facturée sur la base d'un "forfait jour" (sauf en cas d'immobilisation "week-

end"). 

• Les frais de péage autoroutier en convoi sont à la charge du Donneur d'ordre. 

ANNULATION 

• Les annulations communiquées entre le samedi 12h et le lundi 06h ne seront prises en compte qu'à 

partir du lundi 06h, heure à laquelle s'appliquera l'indemnité compensatoire. 

• Pour les annulations après 12h la veille des jours fériés avec interdiction de circulation, 

l'enregistrement se fera à 06h le lendemain du jour férié, À cet horaire précis, l'indemnité 

compensatoire s'appliquera. 

REGLEMENT 

• Le donneur d'ordre règle BoursoConvois.com par virement dans un délai maximum de 30 jours à 

compter de la date d'émission de facture. 

• Le sous-traitant est réglé par BoursoConvois.com par virement à 30 jours le 20 à compter de la date 

de réception de facture après vérification et traitement comptable des opérations. 

SECURITE 

• La participation bénévole du Prestataire aux opérations de chargement/déchargement est 

déconseillée en raison des incertitudes juridiques concernant la détermination des responsabilités.  

• Le Prestataire en "protection arrière" du convoi, qu’il utilise ou non la télécommande de la remorque, 

ne pourra être tenu responsable des éventuels dégâts corporels et/ou matériels, tout comme la société 

booking-convois.com 


